
Dopage et disqualification - Stuttgart 1986

A l'ouverture des CE de Stuttgart le problème du dopage était codifié dans l'Article 144 du règlement de la FIAA :

- Alinéa 3 : les Amphétamines, la Cocaïne, l'Éphédrine, la Strychnine, les Narcotiques et les Stéroïdes anabolisants

entre autres, étaient listés comme des substances dopantes donc interdites.

- Alinéas 5 & 7 : tout athlète désigné par les organisateurs d'une compétition pour passer un test antidopage devait s'y soumettre

et tout athlète contrôlé positif ou ayant refusé de passer le test devait être disqualifié de la compétition. 

Le dopage et ses conséquences étaient aussi évoqués dans 2 autres articles :

- Article 53, Alinéa IV : tout athlète qui utilisait des drogues devenait 'inéligible' pour toute compétition autrement dit était suspendu

et ne pouvait plus concourir. La suspension était automatique et en principe définitive.  

- Article 11, Alinéa 2 : le Conseil de la FIAA veillait à ce que les Fédérations nationales sanctionnent leurs athlètes dopés,

celui-ci restant souverain pour les réintégrer.

La FIAA lors de la réunion en 1978 à San Juan (Porto Rico) de son Conseil (3 & 4 Octobre) et de son Congrès (5 & 6 Octobre),

tout en confirmant que tout athlète convaincu de dopage était automatiquement interdit de toute compétition internationale

(donc disqualié à vie), a décidé que la réintégration des coupables sur demande de leur fédération ne pouvait intervenir qu'après

une période de suspension d'au moins 18 mois à compter de la date du test positif.

A l'occasion de la réunion de son Conseil à Rome (Italie) les 1e et 2 Novembre 1986, l'AEA a annoncé qu'un seul athlète était soupçonné

d'un contrôle positif aux anabolisants lors des CE de Stuttgart. Le processus de confirmation (résultat définitif de la contre-expertise)

n'étant pas encore achevé, l'annonce du nom et de la discipline de l'athlète concerné a été reportée ultérieurement.

En Février 1987, l'AEA a officialisé l'identité de l'athlète dans une annonce tardive car un doute planait sur la responsabilité de celle-ci

qui a déclaré se trouver sous traitement médical :

@ Daniela COSTIAN (Roumanie) classée 7e du Disque avec 61,42m a été convaincue de dopage à un Stéroïde anabolisant

(dont le nom n'a pas été révélé) suite à un contrôle réalisé à l'issue de sa Finale.

Déclassée des CE par l'AEA, la Roumaine a été suspendue définitivement puis réintégrée sur demande de sa fédération

après une période de 18 mois à compter de la date de son contrôle.

Revenue à la compétition en 1988 et profitant de sa participation aux Jeux Balkaniques les 16 & 17 Juillet à Ankara (Turquie), COSTIAN

a demandé l'asile politique pour fuir la Roumanie et trouver refuge en Australie qui lui a accordé la nationalité australienne en 1989.


